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 Mairie de Baden 

 3, Place Weilheim 

 56870 BADEN 

 

 

À l’attention de Mme Josiane GUILLAUME 

Présidente de la commission d’enquête publique sur le PLU de Baden. 
 
N/Réf : AP-MOR-GC-DV19-09-23-2252 Baden, le 20/09/23 – 15h00 

 

Objet :  

Observations Amis du Golfe du Morbihan (AGM) sur le PLU de Baden. 

 

Madame, 

 

Dans le cadre de votre mission d’enquête, nous souhaitons vous faire part des 

observations effectuées par notre association environnementale, les Amis du 

Golfe du Morbihan (AGM), à la demande de son conseil d’administration, par 

un groupe de travail dédié. 

 

Pour votre information, l’association les Amis du Golfe du Morbihan existe 

depuis 26 ans. Elle est agréée préfecture pour la défense, la protection et la 

préservation de l’environnement depuis le 20/03/2002. 

 

L’agrément a été renouvelé le 20 janvier 2019 pour 5 années supplémentaires 

et dans le cadre géographique des 19 communes riveraines du golfe du 

Morbihan. 

 

Par conséquent, nous sommes habilités à intervenir sur chacune de ces 

communes pour transmettre nos interrogations sur tous sujets relatifs à : 

 

a. La représentation des aspirations de la population dans la gestion et 

l’aménagement de son cadre de vie. 

 

b. La sauvegarde de l’environnement et du patrimoine : naturel, terrestre, 

maritime et culturel.  

http://www.amisdugolfedumorbihan.org/
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c. La  promotion  et  le  développement  de  toutes  actions  en  vue  de  

l’intérêt  commun  dans  les domaines : terrestre, maritime, aérien et 

culturel. 

 

Vous trouverez en PJ, notre agrément préfectoral et nos statuts qui attestent du 

bien-fondé de nos démarches et que nous sommes reconnus pour agir dans 

l’intérêt général. 

 

1) REMARQUES GENERALES : 

 

Pour ce qui concerne le PLU de la ville de Baden, il nous faut déceler que cette 

nouvelle version semble un peu plus compatible, dans ses grandes lignes, avec 

les recommandations des SCOT, PADD, PDU et autres PCAET de GMVA, au titre 

duquel la municipalité a signé la convention ; sans oublier le SRADDET Bretagne. 

 

A ce dernier titre d’ailleurs, l’étude du PLU de Baden se déroule au moment de 

pleine révision partielle du SRADDET et du SCOT de GMVA, révisions destinées à 

intégrer de nouveaux dispositifs dans le cadre d’évolution récente des objectifs 

en terme d’urbanisme, de consommation de foncier ENAF et en prévision d’une 

mise en œuvre ZAN et donc d’atteintes possibles à l’environnement. 

 

La loi a pour objectif de faciliter la mise en œuvre dans les territoires, 

des objectifs de zéro artificialisation nette (ZAN), fixés par la loi "Climat 

et résilience", avant la fin de l’échéance du présent projet de PLU.  

 

Ce projet en tient-il compte ? 

 

La Chambre d’agriculture du Morbihan ne semble pas très enthousiaste en ses 

conclusions : 

 

Pour ces principales raisons qui affaiblissent les  objectifs du PADD 

pour l’agriculture, j’émets un avis favorable au projet de PLU sans 

véritable engouement. Je souhaite en effet qu’au-delà du PLU, à 

l’échelle de l’agglomération, nous poursuivions le travail de gestion de 

l’eau  en même temps que le confortement de l’agriculture, sans que 

l’un se fasse au détriment de l’autre. 

 

http://www.amisdugolfedumorbihan.org/
mailto:admin.agm@amisdugolfedumorbihan.org
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https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/sites/dev/files/Documents%20PDF/AMENAGEMENT/SCOT%20VA_amenagement_dev_durable%20PADD.pdf
https://www.cerema.fr/fr/mots-cles/plan-deplacements-urbains-pdu#:~:text=Le%20Cerema%2C%20en%20tant%20qu,de%20d%C3%A9placements%20urbains%20(PDU).
https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/environnement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Golfe_du_Morbihan_-_Vannes_Agglom%C3%A9ration
https://www.bretagne.bzh/app/uploads/Plaquette-decouverte-SRADDET.pdf
https://www.fnh.org/artificialisation-des-sols-de-quoi-parle-t-on-vraiment/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Z%C3%A9ro_artificialisation_nette
https://fr.wikipedia.org/wiki/Z%C3%A9ro_artificialisation_nette
https://www.anil.org/aj-loi-artificialisation-sols-zan/#:~:text=Dans%20ce%20contexte%2C%20une%20proposition,engagement%20de%20la%20proc%C3%A9dure%20acc%C3%A9l%C3%A9r%C3%A9e.
https://amisdugolfedumorbihan.org/wp-content/uploads/2023/09/AVIS__CHAMBRE_AGRICULTURE.pdf
https://amisdugolfedumorbihan.org/wp-content/uploads/2023/09/AVIS__CHAMBRE_AGRICULTURE.pdf
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Il n’en demeure pas moins que, plus de clarté, moins de « très bonnes 

intentions » où le futur conditionnel est présent, seraient les bienvenus.  

 

La population n’est-elle pas en attente de concret compréhensible ? 

 

Ce projet de PLU est-il une avancée par rapport à celui présenté en 2018 ?   

 

Un plan sérieux de « mobilités et déplacements doux » n’est pas développé.  

 

Ce devrait être une des préoccupations majeures de la municipalité ; mais 

peut-être que l’élaboration d’un tel dossier est de la responsabilité d’un tiers, 

comme déjà argumenté sur d’autres sujets pour conclure à l’impossibilité 

d’agir ?  

 

Constatant dans le projet une augmentation substantielle du nombre de 

logements proposé à la construction par rapport aux préconisations GMVA, 

on pourrait imaginer la mise en œuvre de moyens conséquents pour satisfaire 

à l’évolution annoncée d’habitants et leur bon accueil : 

 

Quid des infrastructures routières ? 

Quid des transports en commun ? 

Quid des infrastructures d’assainissement, des liaisons fibre ? 

 

1.1) Petit rappel : 

 

Il était initialement prévu une augmentation de 35 logements par an sur 

10 ans.  

 

Or celle-ci passe à 48 soit au final 480 logements. Le motif invoqué est 

de vouloir rajeunir la population ; ce qui est bien appréhender.  

 

Avec une moyenne de 2,17 personnes par logement (source INSEE 2020) 

cela représente 1.042 habitants supplémentaires sur 10 années.  

 

Des questions de logistique et organisationnelle se posent : 

 

Les différents réseaux (électrique, eau, assainissement, fibre, …) sont-ils 

en capacité d’absorber cette augmentation ?  

http://www.amisdugolfedumorbihan.org/
mailto:admin.agm@amisdugolfedumorbihan.org
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2381486#:~:text=tableauTaille%20des%20m%C3%A9nages%20%3A%20nombre%20moyen%20d'occupants%20par%20r%C3%A9sidence%20principale&text=Lecture%20%3A%20en%202020%2C%20la%20taille,17%20personnes%20par%20r%C3%A9sidence%20principale.
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Des études ont-elles été proposées à la réflexion pour estimer les 

besoins dans les années futures ?  

 

Et les services existants (santé, transports scolaires, services petite enfance, 

écoles) sont-ils suffisamment dimensionnés ? 

 

Si l’on en croit le Rectorat, les chiffres inscrits au PU ne seraient pas les 

bons : 

La municipalité devra revoir ses chiffres sur ce sujet. 

 

Une obligation de contribuer à la transition énergétique par l’installation 

de panneaux photovoltaïques en toiture sera-t-elle instaurée et suivie 

(logements sociaux et parc privé, bâtiments publics et industriels) ? 

 

Comment sera compensée l’artificialisation des sols entraînée par 

l’augmentation des nouvelles constructions (voir notre paragraphe sur 

le ZAN cité plus haut) ?   

 

À la lecture de ce projet, ressent-on une réelle volonté à mettre correctement 

en adéquation besoins et moyens et éviter que l’environnement puisse être 

en danger ? 

 

http://www.amisdugolfedumorbihan.org/
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Rien non plus sur le développement commercial de proximité du centre bourg 

que cette mairie semble vouloir  « déporter » à Toulbroch, à l’image de la 

précédente, sans que des accès sécurisés soient réellement étudiés rendant 

perplexe le lecteur. 

 

D’ailleurs, même si le nombre d’observations déposées traitent de sujets plus 

personnels que d’intérêt général, le parcours des observations déposées est 

assez éloquent sur le sentiment général d’incompréhension qui semble 

subsister.  

 

Le projet de PLU est dans l’ensemble bien présenté, nous notons en particulier 

le souci apparent de préservation d’espaces non urbanisables avec de 

nombreuses zones classées Na, Nds et EBC (Espaces Boisés Classés). 

 

Certains contributeurs-conseils agissant pour le compte de résidents en zones 

protégées et littorales exigent une modification unilatérale du PLU pour leur 

secteur. 

 

Cette discussion ne saurait prospérer tant elle contrevient aux dispositifs de 

tous textes en vigueur.  

 

2) LE PNR et ses recommandations : 

 

En sa qualité de membre du bureau des associations du PNR et de délégué 

général du bureau auprès du Conseil Syndicat des élus, notre association ne 

pouvait pas ne pas s’attarder sur le positionnement du PNR sur le projet de 

PLU de Baden. 

 

Il en ressort 2 recommandations et 10 remarques. 

 

2 Recommandations : 

 

Définition : 

Elles portent sur les engagements  des communes  à traduire, à travers  les 

politiques  qu'elles  mènent,  les orientations  et  mesures  de  la charte : 

 

http://www.amisdugolfedumorbihan.org/
mailto:admin.agm@amisdugolfedumorbihan.org
https://kadran.com/urbanisme/le-plan-local-urbanisme/zone-na/
https://kadran.com/urbanisme/le-plan-local-urbanisme/zone-nd/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Espace_bois%C3%A9_class%C3%A9
https://amisdugolfedumorbihan.org/wp-content/uploads/2023/09/AVIS__PNR.pdf
https://amisdugolfedumorbihan.org/wp-content/uploads/2023/09/AVIS__PNR.pdf
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La  gestion  des  franges  urbaines,  des  limites  intangibles  à  

l'urbanisation  et  la préservation des trames naturelles aux cœurs des 

secteurs urbains en extension ;  

 

Le renforcement des performances énergétiques et environnementales 

des constructions et des aménagements dans les principaux secteurs 

d'OAP en extension en particulier ; 

 

10 Remarques : 

 

Définition : 

Elles portent principalement sur le contenu du rapport de présentation. Il sera 

donc à compléter :  

 

L'actualisation  du  rapport  de  présentation  suite  à  l'adhésion  et  au  

classement  de Baden  en  Parc  naturel  régional  et  l'analyse  de  la  

traductions  des  engagements communaux à mettre en œuvre la charte 

de Parc 

 

L'actualisation des données naturalistes en site N2000 mais aussi à 

l'échelle communale en  intégrant  les  connaissances  acquises  dans  le  

cadre  de  l'implication  communale dans la démarche ABC et la mise en 

place de mesures destinées à protéger les espèces, connues pour être 

présentes sur le territoire communal 

 

La  prise  en  compte  du  «  paysage  emblématique  »  et  des  plans  de  

paysage « Campagne  de transition » et « renouveau de la végétation 

arborée du Golfe »  

 

Des compléments sur le potentiel foncier, notamment pour le parc 

d'activité de Nautiparc existant 

 

L'évaluation et la maîtrise des impacts des aménagements des points 

de vue de la Pointe de Locmiquel et à Prorh Jakez susceptibles 

d'impacter des habitats d'intérêt communautaire, voire d'engendrer la 

destruction d'espèces protégées  

 

http://www.amisdugolfedumorbihan.org/
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La prise  en  compte  de  la trame verte  et  bleue, des milieux  et 

éléments tels  que  les haies, les arbres isolés, les zones humides et les 

cours d'eau 

 

La  gestion  des  eaux  pluviales  en  particulier  dans  les  deux  

principaux  secteurs  de développement situés à l'entrée est du bourg  

 

Des compléments sur les qualités constructives et architecturales du 

bâti  

 

L'actualisation des données économiques et  d'occupation des sols des 

activités agricoles et conchylicoles 

 

L'actualisation des données touristiques 

 

3) SERVITUDES & SPPL 

 

Le tableau des servitudes comporte une erreur matérielle en citant des 

références législatives et réglementaires abrogées.  

 

Il convient de les remplacer par les articles L 121-31 à L 121-37 et R 121-9 à 

R121-32 du code de l'urbanisme. 

 

La SPPL aménagée en sentier côtier a été instituée sur la commune de Baden 

par l'arrêté préfectoral du 28 mars 1991 complété par l'arrêté du 10 mars 2008 

pour le secteur du moulin de Baden, et non le 7 mai 2004 comme indiqué dans 

le tableau des servitudes qu'il convient de corriger. 

 

A priori, la SPPL couvre l'intégralité du littoral et ne peut être déviée ou 

suspendue qu'exceptionnellement (article L121-31 à L121-37 du code de 

l’urbanisme).  

 

Le sentier côtier est une démarche de l'autorité administrative visant à 

matérialiser, sécuriser et à entretenir la SPPL.  

 

Cette servitude "aménagée" devrait donc être différenciée sur le Plan de 

Servitudes afin que les deux ne puissent être confondues. (articles R121-9 à 

R121-32 du code de l'urbanisme). 

http://www.amisdugolfedumorbihan.org/
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Le plan, qui distingue selon un code couleur, les servitudes de droit, les 

servitudes modifiées, les suspensions de servitudes et les continuités sur 

domaine public, doit être corrigé en conséquence.  

 

3.1) Les couleurs ne sont pas correctement distribuées : 

 

Les servitudes de droit sont pour la plupart du temps identifiées sous le code 

couleur « suspension de servitude » alors que la plupart correspondent au tracé 

du GR 34. 

 

De multiples voies sans lien avec la SPPL, sont identifiées comme « continuité 

du sentier sur le domaine public » : elles ne relèvent pas de la servitude EL9. 

 

Les documents ne mentionnent pas le caractère exclusivement piétonnier de 

la servitude EL9 ; il figure juste sur le plan : 

 
 

Il serait utile de rajouter un code couleur spécifique à la SPPL aménagée en 

sentier côtier afin de pouvoir évaluer le reste à aménager que ce soit en 

longitudinal ou en transversal. 

 

Suite à l’effondrement de certaines portions de sentiers, comment sera prise en 

compte la modification du trait de côte sur la SPPL qui devra reculer sur les 

parcelles privées ? 

 

Exemples spécifiques : 

 

✓ Les différents jugements administratifs ont annulé les arrêtés 

préfectoraux relatifs à la continuité du sentier côtier de Toulvern vers le 

Blaire, via la digue du moulin de Baden qui peut en conséquence être 

de nouveau envisagée mais n'apparait pas dans le PLU 2023. 

 

http://www.amisdugolfedumorbihan.org/
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✓ La servitude de passage transversale passant par le lotissement de 

Mané-Moustran n'est pas visualisée sur le plan graphique des 

servitudes ainsi que dans le tableau des servitudes ; ayant plus de 30 

ans, elle devient de droit. 

 

✓ Les servitudes de passage transversal passant par le lotissement du 

Blaire, bien qu'effectives, ne sont pas indiquées sur le plan 

graphique des servitudes ainsi que dans le tableau des servitudes. 

 

4) ESPACES BOISES CLASSES (EBC) et les haies 

 

Il serait bon d’inscrire au PLU que son rôle est de protéger l’ensemble du 

linéaire des haies champêtres conformément au principe d'Éviter, Réduire, 

Compenser (ERC). Cette approche est essentielle pour les conserver. Le PLU 

affirme que 100 % du linéaire serait classé ! 

 

Le niveau d'identification doit être revu et corrigé permettant de protéger 

l’ensemble des haies. Il en va de même en ce qui concerne les arbres 

remarquables ; un inventaire sérieux serait le bienvenu. 

 

La suppression du classement protégé EBC du bois de Carado se justifie-t-

elle ?  

 

Contrairement à celui de Toulvern qui a été supprimé pour des questions 

écologiques (favoriser la lande) la remise en question du classement protégé 

du bois de Carado pourrait conduire à la réalisation de travaux en son sein (en 

étude, une piste cyclable de 10 m de large alors que des tracés alternatifs sont 

possibles).  

 

La préservation de cet EBC est d'intérêt général, notamment dans le contexte 

du réchauffement climatique et de la biodiversité. Conserver l’existant, même 

d’âge avancé est primordial. 

 

Car il est admis que le stockage du carbone est plus efficace avec des arbres 

âgés. 

 

De nouveaux EBC doivent être créés, notamment sur le secteur de Kergonano 

ou bien encore dans le prolongement de celui de Mané er Groes sur les 3 
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parcelles contiguës au camping (qui apparaissent par ailleurs en Na sur le PLU 

et comportent des arbres âgés).  

 

Alors que la présence de chouettes est avérée il est nécessaire de préserver 

des espaces avec des arbres vieillissants, des arbres morts et des zones où la 

biodiversité trouvera des zones de refuges. 

 

L’OAP n°22, relative à l'extension de la zone d'activités économiques 

Nautiparc, prévoit la création d'un filtre paysager et la préservation d'une haie 

bocagère.  

 

Cependant, sauf erreur, il n'existe pas de haies bocagères le long de la voie de 

desserte du lieu-dit Crafel. Il conviendrait d’indiquer que la création d'une haie 

à cet endroit est prévue et de surcroit sur talus pour protéger des écoulements 

le ruisseau du Rohu. 

 

5) Trame bleue – zones humides 

 

Le projet d’urbanisation en zone « tennis » et « résidence séniors » comporte 

une zone humide non négligeable qui n’autorise guère une évolution 

urbanistique démesurée. 
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Quelles pourraient être les conséquences en cas de fortes pluies pour les 

lotissements situés en contre-bas (notamment le lotissement Charcot) ? 

 

La trame bleue, basée sur les cours d'eau et les zones humides, doivent être 

identifiés au PLU comme corridors et réservoirs écologiques.  

 

Elle doit figurer explicitement sur la carte de présentation de la trame verte et 

bleue, conformément à l'OAP thématique « biodiversité et trame V&B » (OAP 

page 51).  

 

Ceci garantira que l'OAP n°21 oriente bien le projet opérationnel de manière 

appropriée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6) INONDATION – SUBMERSION  

 

Que prévoit le PLU en cette matière ? 

 

Il semble être retenue une hausse de 60 cm du niveau marin d’ici 2100.  
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Ce chiffre, validé lors des travaux du GIEC 2013 gagnerait très certainement à 

être réétudié en fonction des nouveaux abaques. 

 

Également d’outils mis à disposition des collectivités comme l’outil CACTUS 

(Climat – Adaptation – Changements – Territoires – Usages) qui a été créé à la suite 

du projet européen IMCORE qui visait à améliorer l’adaptation des 

populations littorales par une meilleure prise en compte du changement 

climatique dans les politiques publiques.  

 

Les acteurs institutionnels, économiques et associatifs du Golfe du Morbihan 

ont réfléchi à la forme et au contenu de l’outil, accompagnés par le Parc naturel 

régional du Golfe du Morbihan et des scientifiques du laboratoire de 

recherche AMURE de l’Université de Bretagne Occidentale.  

 

Il conviendrait donc que la municipalité révise sa position sur ce phénomène 

de submersion qui dans le temps va engendrer des difficultés pour la 

population et notamment devoir réfléchir aux solutions pour que le recul du 

trait ne devienne pas un sujet complémentaire de discorde.  

 

Certaines études du GIEC prévoient une hausse du niveau marin de 110 cm.  

 

Bien que le dossier mentionne ces travaux, il ne les prend pas en compte dans 

le reste de son analyse. 

 

Ne vaut-il pas mieux que les citoyens puissent s’appuyer sur une municipalité 

responsable considérant sérieusement les informations sur l’évolution de la 

montée des eaux, même si certains la considère, comme alarmiste.  

 

Le PLU offre des possibilités de construction, par densification notamment, au 

sein de ces secteurs comme à Locmiquel alors que ces zones sont plus que 

submersibles. 

 

Développer une démarche pour, au minima, atténuer l’exposition de la 

population aux risques de submersion, aurait probablement dû conduire la 

commune à reconsidérer la présence de constructions nouvelles au sein de 

ces zones. 
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Au contraire, comme rien n’est validé en ce sens, des propriétaires situés dans 

des zones à risques, en profite pour demander, voire exiger, dans leur 

contribution à la présente enquête publique, une modification de statut pour 

sortir des limites imposées par la Loi Littoral. 

 

Est-ce bien raisonnable ?  

 

Tant que l’intérêt commun sera considéré comme tabou, rien de concret ne 

sera possible ; il reste donc à la municipalité d’agir pour expliquer les enjeux 

pour tous. 

 

La gestion des eaux pluviales et la naturalité du secteur d'extension de la zone 

d'activité de Nautiparc, du fait de sa situation dans le bassin versant et sur un 

corridor écologique fragilisé à reconquérir inscrit au Plan de Parc, pourraient 

être davantage réfléchi dans son OAP.   

 

De même, le statut des cours d'eau et zones humides identifiés au sein du 

principal secteur d'extension à vocation d'habitat et d'équipement (OAP °21) 

sera déterminant pour leur gestion ultérieure au sein du tissu urbain. 

 

7) Patrimoine 

 

Certains éléments de patrimoine (petit patrimoine en particulier) n’apparaissent 

pas sur le plan.  

 

Bien que non directement liés au PLU, il serait sans doute nécessaire de les 

faire figurer de façon exhaustive car ils peuvent avoir un impact sur le 

classement de certaines zones. 

 

8) ENVIRONNEMENT - BIODIVERSITE 

 

L’environnement semble bien pris en compte avec ses enjeux : 

 

Trames verte et bleue – Qualité des paysages 

Ressources en eau – Consommation d’espaces naturels, 

agricoles, fonciers 
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Toutefois, on peut estimer que ce PLU manque d’informations explicites 

(consommation d’eau en période estivale, gestion des eaux pluviales et usées 

surtout dans le cadre de l’augmentation substantielle d’habitants).  

 

Manquent les motifs avérés des choix de sites d’extension d’urbanisation 

comme couper en 2 un terrain de football pour y installer des maisons à l’OAP 

11 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce projet, qui prévoyait de couvrir la quasi la totalité du terrain par de l’habitat 

avait été rejeté en 2018.  

 

Le fait de couvrir un peu moins permettrait d’autoriser cette nouvelle 

demande quelque peu modifiée ? 

 

Cela n’a aucun sens pratique que ce soit tant pour le club sportif que pour les 

résidents en devenir et ceux riverains. 

 

De plus en terme de circulation est-il bien appréhender l’augmentation du 

trafic que cela va engendrer ? 

 

Sera-t-il construit un terrain en remplacement ?  

 

Où ?  

 

Quelles incidences environnementales ?  
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Il avait été entendu la zone « tennis » actuelle comme lieu potentiel ! 

 

En matière de biodiversité peut-on relever quelques manquements dans la 

prise en compte de plusieurs espèces protégées comme : 

 

Le Lerot, en voie de disparition ?  

 

Baden est l’unique ville du Morbihan qui héberge cette espèce. 

  

Le PLU n’en fait pas mention, bien que Baden participe à l’Atlas de la 

Biodiversité Communale. 

  

Dans ce cadre précis, une mesure de protection particulière doit être 

envisagée, permettant d’anticiper toute action négative à son encontre, 

notamment dans la préservation que partielle des haies où il niche. 

 

Toujours dans le cadre de la préservation des espèces, le cas du Grand 

Capricorne, dont la présence a été très récemment constatée sur le 

territoire, est à considérer avec intérêt. 

 

Il ne peut que faire l’objet d’une entrée au PLU par l’inscription au 

règlement de la nécessité de conserver arbres âgés et « morts » dont il 

a entre autre fait son « logement ».   

 

De manière générale, et comme nous le rappelions au chapitre 2 ci-

dessus sur le PNR, il est nécessairement utile que la décision municiaple 

de participer à l’ABC de Baden soit validée dans le PLU dès que la 

présence d’hôtes connus ou non est avérée dans la faune badenoise. 

 

Ça permet de participer conformément à la Charte du Parc. 

 

Il en va également pour les espèces de la directive oiseaux qui doivent 

être mentionnées de manière complète au projet PLU. 

 

Sans rejeter fondamentalement ce projet de PLU, nous émettons questionnements, 

réserves et recommandations à chacun des chapitres que nous avons développés 

de manière thématique. 
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Quant aux exigences à vouloir modifier les zonages au Blair notamment, la vigilance 

est de mise.  

 

Vous remerciant, Madame, de votre attention, nous vous prions de croire, en 

l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

Patrick Ageron 

Président en exercice de l’ association les Amis du Golfe du Morbihan 
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ASSOCIATION LES AMIS DU GOLFE DU MORBIHAN 
 
 
 
 
Article 1 – Dénomination 
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la Loi du 1er juillet 1901 et 
le décret du 16 août 1901, dénommée : 
LES AMIS DU GOLFE DU MORBIHAN 
(précédente appellation : les Amis de Locmiquel, de Baden et du Golfe du Morbihan) 
 
 
Article 2 – Objet 
 
L’Association a pour objet : 
 

• La représentation des aspirations de la population dans la gestion et l’aménagement de son cadre 
de vie ; 

• La sauvegarde de l’environnement et du patrimoine : naturel, terrestre, maritime et culturel. 
• La promotion et le développement de toutes actions en vue de l’intérêt commun dans les 

domaines : terrestre, maritime, aérien et culturel. 
 
 
Article 3 – durée et ressort territorial : 
 
La durée de l’association est illimitée et son ressort territorial porte sur toutes les communes du golfe 
du Morbihan 
 
 
Article 4 – Siège social 
 
Le siège social est fixé à la Mairie de Baden, Morbihan. Il peut être déplacé sur simple décision du conseil 
d’administration 
 
 
Article 5 – Composition 
 
L’Association se compose de : 

• de membres adhérents, personnes physiques ou morales. 
• de membres bienfaiteurs qui soutiennent financièrement l’association au-delà de la cotisation 

ordinaire. 
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Article 6– Cotisations 
 
Les cotisations sont fixées annuellement par décision de l’Assemblée générale sur proposition du 
Conseil d’administration. Elles peuvent être différentes pour les personnes physiques et les personnes 
morales 
 
 
Article 7 – Conditions d’adhésion  
 
L’admission des membres, personnes physiques ou morales, est prononcée par le Conseil 
d’administration, lequel, en cas de refus, n’a pas à faire connaître le motif de sa décision. 
Le demandeur signera à cet effet le bulletin d’adhésion qui lui sera remis. 
Chaque membre prend l’engagement de respecter les présents statuts. 
 
 
Article 8 – Radiation 
 
La qualité de membre se perd : 
 

1. par décès 
2. par démission adressée par écrit au président de l’association 
3. par non renouvellement de la cotisation dans un délai de 6 mois à compter du 2 ème rappel 
4. par exclusion prononcée par le conseil d’administration pour infraction aux présents statuts ou 

motif grave portant préjudice moral ou matériel à l’association 
 
Avant la prise de décision éventuelle d’exclusion ou de radiation, le membre concerné pourra être invité 
à fournir des explications écrites au conseil d’administration. 
 
 
Article 9 – Responsabilité des membres 
 
Aucun membre de l’association n’est personnellement responsable des engagements contractés par elle. 
Seul le patrimoine de l’association répond de ses engagements. 
 
 
Article 10 – Ressources de l’association 
 
Les ressources de l’association se composent : 
 

• du produit des cotisations. 
• des subventions de l’État, de la Région, du Département, des Communes, des Établissements 

publics. 
• de toutes autres ressources ou subventions, dons et legs, autorisés par la Loi. 
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Article 11 – Conseil d’administration 
 
L’association est administrée par un conseil d’administration comprenant sept membres au moins, 
seize membres au plus, élus pour trois ans par l’assemblée générale et renouvelables par quart chaque 
année dans l’ordre d’ancienneté. Les membres sortants sont rééligibles. 
En cas de vacance ( décès, démission, exclusion, etc …), le conseil d’administration pourvoit 
provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la 
prochaine Assemblée générale ordinaire. 
Est éligible au conseil d’administration, toute personne physique âgée de 18 ans au moins le jour de 
l’élection, membre de l’association depuis au moins six mois et à jour de ses cotisations. Les personnes 
morales ne sont pas éligibles au conseil d’administration. 
Candidature au conseil d’administration : les candidatures sont adressées au président par lettre simple, 
au moins une semaine avant l’assemblée générale à l’occasion de laquelle l’élection est prévue. 
Les candidatures sont examinées par le conseil d’administration qui peut les refuser sans avoir à motiver 
sa décision. 
Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an et chaque fois que l’intérêt de l’association 
l’exige. 
La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour délibérer valablement. Les 
délibérations sont prises à la majorité des membres présents. En cas d’égalité la voix du président est 
prépondérante. 
Seules les questions figurant à l’ordre du jour peuvent faire l’objet d’un vote. Toutefois, en cours de 
séance, le président peut ajouter une affaire urgente à l’ordre du jour. 
Toutes les délibérations sont consignées dans un registre et signées du Président et du Secrétaire. 
Tout membre du conseil d’administration qui aura manqué, sans excuse, trois séances consécutives 
pourra être considéré comme démissionnaire. 
 
 
Article 12 –Pouvoirs 
 
Le conseil d’administration est investi d’une manière générale des pouvoirs les plus étendus dans la limite 
des buts de l’association. 
Il fait ouvrir tous comptes bancaires ou postaux , effectue tous emplois de fonds, sollicite toutes 
subventions, requiert toutes inscriptions et transcriptions utiles. 
Il autorise le président et le trésorier à réaliser toutes opérations postales et de compte courant postal 
ou bancaire nécessaires au fonctionnement de l’association. 
 
 
Article 13 – Bureau 
 
Le conseil d’administration élit en son sein, chaque année, au scrutin secret, un bureau comprenant 
au moins : 
 

1. un président 
2. un trésorier 
3. un secrétaire 
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en tant que de besoin, le conseil d’administration peut élire un ou plusieurs vice-présidents, un 
trésorier adjoint, un secrétaire adjoint. 
 
Article 14– Actions en justice 
 
Le président de l’association mandaté par le conseil d’administration est compétent pour mener toutes 
actions en justice à l’occasion de tous recours contentieux dont la mise en œuvre est laissée à sa 
discrétion. 
En cas d’empêchement, il peut se faire remplacer par un membre désigné par le président lui-même 
ou mandaté par le conseil d’administration. 
Il doit rendre compte des actions engagées lors de la prochaine assemblée générale. 
 
 
Article 15– Assemblées générales 
 
Les assemblées générales se composent de tous les membres de l’association à jour de leur cotisation. 
Chaque membre, personne physique ou morale dispose d’une voix. 
Les convocations doivent mentionner l’ordre du jour fixé par le conseil d’administration. 
Elles sont adressées individuellement au moins quinze jours à l’avance. 
L’Assemblée générale ordinaire se réunit une fois par an ou à l’initiative du président. Elle vote le 
rapport moral et financier, elle pourvoit à la nomination ou au renouvellement des membres du conseil 
d’administration dans les conditions prévues à l’article 11 des présents statuts. 
Les adhérents ayant un empêchement pour participer à l’assemblée générale peuvent adresser un 
pouvoir au président ou à un adhérent qui sera présent. 
A l’exception du président, le nombre de pouvoirs ne peut excéder dix par adhérent. 
Aucune condition de quorum n’est fixée. 
L’Assemblée générale extraordinaire statue sur les questions qui sont de sa seule compétence, à savoir 
les modifications à apporter aux présents statuts, dissolutions anticipée, etc… 
Seules les questions inscrites à l’ordre du jour peuvent faire l’objet d’un vote. 
 
 
Article 16– Dissolution, dévolution des biens 
 
Les conditions de convocations et les modalités de tenue sont énoncées à l’article 15. 
Pour être valable, la décision de dissolution requiert l’accord des deux tiers des membres présents. 
L’actif net subsistant sera obligatoirement attribué à une ou plusieurs associations poursuivant des 
buts similaires et qui seront nommément désignées par l’assemblée générale extraordinaire. 
 
 
Article 17 – Règlement intérieur 
 
L’Association se réserve la possibilité d’établir un règlement intérieur qui sera soumis à l’approbation 
de l’assemblée générale. 
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RÉPUBLIqUE FR^NÇAISE

PRÉFIIT DTI MORBI}IAN

Direction départementale des territoires et de la mer

Service Eau, Nature et Biodiversité
Unité Nature, Forêt, Chasse Monsieur le Président

Association << les Amis du Golfe du Morbihan >>

4 route de Kervernir
56870 BADEN

Affaire suivie par : Yolaine BOUTEILLER

Téléphone z 02 56 63 74 87

Mét i yolaine.bouteiller@morbihan'gouv'fr

objet : Renouvellement d'agrément implicite d'une association au titre de la protection de 1'environnement

Réf. :Association « Les Amis du Golfe du Morbihan » 
-AAPE56-07

Monsieur le Président,

vous avez souhaité connaître l'issue réservée à votre demande de renouvellement d'agrément de

protection de I'environnement dans le cadre départemental pour I'association « Les Amis du Golfe du

Morbihan ».

Je vous informe que l'association « Les Amis du Golfe du Morbihan » fait l'objet d'une décision

implicited'agrémentàcompterdu20janvier20lgpourunepériodedecinqans,confotmémentaux
articles L231-l .L231-6 du code des rJlations entre le public ét l'administration et au décret n"2014 -
1272 du23 octobre 2014 relatif arct erceptions à I'appiication du délai cle deux mois de naissance des

décisions implicites d' acceptation ["']'

Conformément à l,article R 141-19 du code de l'environnement, ilvous incombera de me transmettre

chaque année les documents suivants :

l. Les statuts et le règlement intérieur, s,ils ont été modifiés depuis leur dernière transmission ;

z. L,adresse du siège de l'association et son adresse postale si elles ont changé depuis leur dernière

transmission :

3. Les nom, profession, domicile et nationalité des personnes qui, à un titre quelconque, sont chargées

de l'administration de l'association ;

4. Le rapport d,activité, les comptes de résultat et de bilan et leurs annexes approuvés par l'assemblée

généàe ainsi que le compte rendu de cette assemblée ;

5. Le compte-rendu de la demière assemblée générale ordinaire et celui de toute assemblée générale

extraordinaire éventuelle ;

6. Le ou les montants des cotisations, le produit de ces cotisations ainsi que le nombre et la répartition

geog.ap1,ilr" à., *".b..s à jour de Ëur cotisation décomptés lors de l'assemblée générale, en

préclsant lê nombre de membres, personnes physiques ;

ffielepublicetl,adminiStration:«Lesilencegardépendantdeuxmoisparl'administrationsurunedemande

Eit 
g;::',il 

i;ï::TjîxtJ:tnt de ceux prévus aux artictes 1231-1. etL23t-4peut être fixé par décret en conseil d'État"

Vannes, le 1"'avril 2019

Adresse : I , Allée du Général Le Troadec ' BP 520 - 560 I 9 Vannes Cedex
- - 

.§tandrrd : 02 97 68 12 00 - Courriel : ddtm(g)morbihan souv fr

Site internet : www morbihan gouv fr



7. Le nombre de membres, personnes physiques, cotisant par l'intermédiaire d'associations fédérées, s'il

yalieu;

Les dates des réunions du conseil d'administration'

Cette attestation est délivrée en application

I'administration.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le président,

de l'article L23242 du code des relations entre le public et

I'assurance de ma considération distinguée'

Pour le di départemental des territoires

et de

le chefdu serv

mer du Morbihan,
Nature et Biodiversité

fficceptationfaitl,objet,àlademandedel'lntéressé'd'uneatteStationdélivréeparl'administration.»

Adresse : l, Allée du Général Le Troadec - BP 520 - 56019 Vannes Cedex

Standard : 02 97 68 12 00 - Courriel : ddtm(glmorbihan gouv fi
Site internet : wlrw morbihan'gouv fr

Jean-François CHAIIVET


